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COMMUNIQUE DE PRESSE  N°10  
Juillet 2009 

 
Les dirigeants d'entreprise sont  de plus en plus nombreux 

                    à s'impliquer dans la gestion du stress de leurs 

salariés. 
 

S.O.S Amitié Ile de France propose aux dirigeants d’adhérer à son nouveau "Club Entreprise" 

et de marquer ainsi leur attachement à l'écoute, comme valeur managériale et sociétale. 

 

A l’image de Renault, Peugeot, EDF et bien d'autres, de plus en plus d’entreprises prennent 

conscience des bienfaits de l’écoute active et anonyme pour contribuer au bien-être de 

leurs salariés. Ce soutien téléphonique a en effet prouvé son efficacité pour soulager le stress 

accumulé au cours de la vie professionnelle ou privée.  

 

C’est aussi une façon, pour les entreprises d’agir de façon préventive sur les causes mêmes 

d’absentéisme. On estime que la dépression coûte ainsi à elle seule 100 millions d'euros par 

an en France *. Elle est la cause d'une énorme perte de productivité des entreprises.  

 

Comment s’engager en faveur d’une écoute active ? 
Les entreprises qui ont tenté de créer un service d’écoute intégré ont très vite pris conscience 

des limites d’une telle solution : les salariés hésitent à se confier à une personne directement 

choisie par la direction, et ce durant leurs heures de bureau.  

D’autres entreprises missionnent un service d’écoute extérieur. Cette solution, tout aussi 

coûteuse, présente le même type d’inconvénients : elle ne fonctionne qu'aux heures 

ouvrables et peut laisser craindre que l’anonymat ne soit pas totalement garanti. 

 

 

S.O.S Amitié Ile-de-France crée son Club Entreprise pour proposer une troisième voie 

aux dirigeants  
S.O.S. Amitié Ile-de-France vient de créer son Club Entreprise afin de répondre à une 

demande croissante des dirigeants : s’engager en faveur d’une écoute active pour aider les 

salariés à mieux vivre au sein et hors de l’entreprise. 

 

 

Cette association reconnue d’utilité publique est en effet spécialisée depuis près de 50 ans 

dans une écoute anonyme et non directive. Ses 210 écoutants bénévoles spécifiquement 

formés répondent chaque année à plus de 80.000 appels de détresse, de jour comme de 

nuit. Cette disponibilité est essentielle car les statistiques de l'association montrent que les 

appels sont plus fréquents les samedis et les dimanches, et ont plutôt lieu le soir et la nuit. 
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Le Club Entreprise de S.O.S Amitié Ile-de-France apporte une réponse appropriée 

et peu coûteuse à une préoccupation croissante des dirigeants conscients que la 

conjoncture actuelle est  particulièrement anxiogène : 

 

en adhérant au Club Entreprise, les entreprises sensibilisent leurs salariés aux bienfaits de 

l'écoute active. L’association met notamment à leur disposition des affichettes d’information 

et propose de participer bénévolement dans leurs locaux à des interventions-débats sur le 

thème de l'écoute. 

Les salariés qui en ressentent le besoin savent qu’ils disposent 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 

du numéro d’appel unique de SOS Amitié Île-de-France le 01 42 96 26 26 (lignes groupées) - 

où ils peuvent confier leurs préoccupations et soulager leur stress.  

Les entreprises adhérentes témoignent aussi de leur engagement préventif et citoyen contre 

la dépression et le suicide, ce fléau qui est la deuxième cause de mortalité en France après 

les accidents de la route.  

 

Les membres du Club Entreprise reçoivent deux fois par un an une information présentant les 

retombées concrètes de leur soutien. Elles sont aussi citées sur le site Internet 

www.sosamitieidf.asso.fr. et peuvent se prévaloir de leur engagement. 

 

Quant au coût de l’adhésion au Club Entreprise, il est très peu élevé : 250 € ou 500 € annuel, 

selon la taille de l’entreprise, et 1000 € pour celles qui souhaitent devenir membre d’honneur.  

Les adhérents peuvent en outre déduire de l’Impôt sur les Sociétés 60% du montant de leur 

cotisation. 

 

Un certain nombre d'entreprises sont d'ores et déjà membres du club S.O.S Amitié  

Ile-de-France, certaines soutenant régulièrement l'association depuis de nombreuses années 

(voir liste sur le site). 

Certains écoutants d'Ile de France ont de hautes responsabilités en entreprise…. 
 

 

 

 
* Source : Bernard Marie - France 5 - juin 2009 

 

 

 

Pour en savoir plus sur le Club Entreprise et l’action de S.O.S Amitié Ile-de-France : 
 

Rendez-vous sur le nouveau site de l’association : 

www.sosamitieidf.asso.fr   
  

ou appelez le 01 42 96 73 90 (siège de l’association) 

 

Bureau de presse : 

Marie Mancel Communication 

Tél : +33 (0)1 42 22 71 45  et  +33 (0)6 76 49 21 46  

3 rue de Grenelle F-75006 Paris  

Email : ma.mancel@wanadoo.fr   
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